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Avant-propos

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes 
nationaux de normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est 
en général confiée aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude 
a le droit de faire partie du comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, 
gouvernementales et non gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. 
L'ISO collabore étroitement avec la Commission électrotechnique internationale (IEC) en ce qui 
concerne la normalisation électrotechnique.

Les procédures utilisées pour élaborer le présent document et celles destinées à sa mise à jour sont 
décrites dans les Directives ISO/IEC, Partie 1. Il convient, en particulier de prendre note des différents 
critères d'approbation requis pour les différents types de documents ISO. Le présent document a été 
rédigé conformément aux règles de rédaction données dans les Directives ISO/IEC, Partie 2 (voir www 
.iso .org/directives).

L'attention est attirée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable 
de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. Les détails concernant 
les références aux droits de propriété intellectuelle ou autres droits analogues identifiés lors de 
l'élaboration du document sont indiqués dans l'Introduction et/ou dans la liste des déclarations de 
brevets reçues par l'ISO (voir www .iso .org/brevets).

Les appellations commerciales éventuellement mentionnées dans le présent document sont données 
pour information, par souci de commodité, à l’intention des utilisateurs et ne sauraient constituer un 
engagement.

Pour une explication de la nature volontaire des normes, la signification des termes et expressions 
spécifiques de l'ISO liés à l'évaluation de la conformité, ou pour toute information au sujet de l'adhésion 
de l'ISO aux principes de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) concernant les obstacles 
techniques au commerce (OTC), voir le lien suivant: www .iso .org/iso/fr/avant -propos .html

Le présent document a été élaboré par le comité technique ISO/TC 188, Petits navires.

Cette quatrième édition annule et remplace la troisième édition (ISO 10087:2006), qui a fait l’objet d’une 
révision technique.

Les principales modifications par rapport à l’édition précédente sont les suivantes:

— nouvelles définitions 3.3 et 3.4 (pays du constructeur et petit navire);

— mise à jour des exigences du code du constructeur (notamment en 4.3, 4.4, 4.5, 4.6 et 5.2).

Il convient que l’utilisateur adresse tout retour d’information ou toute question concernant le présent 
document à l’organisme national de normalisation de son pays. Une liste exhaustive desdits organismes 
se trouve à l’adresse www .iso .org/members .html.

 

iv © ISO 2019 – Tous droits réservés

iTeh STANDARD PREVIEW
(standards.iteh.ai)

ISO 10087:2019
https://standards.iteh.ai/catalog/standards/sist/87e8287c-c3cb-4cca-abd8-

c73663d86761/iso-10087-2019



 

NORME INTERNATIONALE ISO 10087:2019(F)

Petits navires — Identification du bateau — Système de 
codage

1 Domaine d'application

Le présent document établit un système de codage permettant l'identification de tout petit navire en 
termes de:

— code d'identification du pays du constructeur du bateau;

— code d'identification du constructeur;

— numéro de série;

— mois et année de construction;

— année modèle.

Il s’applique aux petits navires de tous types et matériaux dont la longueur de coque LH est inférieure ou 
égale à 24 m.

2 Références normatives

Les documents suivants sont référencés dans le texte de sorte que tout ou partie de leur contenu en 
constitue des exigences du présent document. Pour les références datées, seule l'édition citée s'applique. 
Pour les références non datées, la dernière édition du document de référence s'applique (y compris les 
éventuels amendements).

ISO 3166-1:2013, Codes pour la représentation des noms de pays et de leurs subdivisions — Partie 1: 
Codes de pays

3 Termes et définitions

Pour les besoins de ce document, les termes et définitions suivants s'appliquent.

L'ISO et l’IEC gèrent des bases de données terminologiques à utiliser pour la normalisation aux adresses 
suivantes:

— Plateforme de navigation ISO en ligne: disponible sur https: //www .iso .org/obp

— IEC Electropedia: disponible sur http: //www .electropedia .org/

3.1
numéro d’identification du bateau
série unique de chiffres, de lettres et d'un trait d'union, apposée à demeure sur la coque d'un bateau

3.2
constructeur
personne physique ou morale qui fabrique un produit, ou qui fait concevoir et/ou fabriquer un tel 
produit, en vue de le placer sur le marché sous son nom ou marque déposée

3.3
pays du constructeur
pays dans lequel est établi le constructeur (3.2) mettant le produit sur le marché
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3.4
petit navire
bateau
bateau de plaisance et autre embarcation utilisant un équipement similaire, d'une longueur de coque 
(LH) inférieure ou égale à 24 m

4 Composition du numéro d'identification du bateau

4.1 Un numéro d’identification du bateau doit être composé de 14 caractères consécutifs, plus un trait 
d'union, comme spécifié aux 4.2 à 4.5, sans espace intermédiaire, ni barre oblique (slash), ou tiret (voir 
un exemple au  4.6).

4.2 Les deux premiers caractères, suivis d'un trait d'union, désignent le code du pays du constructeur 
comme spécifié dans le code ISO Alpha-2 de l'ISO 3166-1. Il s’agit du pays dans lequel le fabricant est 
établi et pas nécessairement celui où le bateau est fabriqué (voir Exemple).

EXEMPLE Si un fabricant établi en Afrique du Sud fabrique un bateau en Norvège, en Turquie et en Pologne, 
chacun de ces bateaux porterait le code de pays de l'Afrique du Sud.

4.3 Les trois caractères suivants désignent le code unique d'identification unique. Ce code peut être:

— un code unique pour le constructeur; ou

— un code d’une autorité nationale ou d’une organisation reconnue.

NOTE Une organisation reconnue est une organisation autorisée par une autorité nationale.

Ces caractères peuvent être constitués de chiffres et/ou des lettres, à l’exception des chiffres 0 et 1.

4.4 Les cinq caractères suivants indiquent le numéro de série unique pour chaque bateau.

Le numéro de série doit comporter des chiffres et/ou des lettres, à l’exception des lettres I, O et Q.

4.5 Les quatre derniers caractères désignent le mois et l'année de construction, et l'année modèle.

Le mois de construction doit être codé conformément au Tableau 1.

Tableau 1 — Codes correspondant au mois de construction

Mois Code Mois Code
Janvier A Juillet G
Février B Aout H

Mars C Septembre I
Avril D Octobre J
Mai E Novembre K
Juin F Décembre L

Le mois et l’année de construction ne doivent pas être antérieurs à la date à laquelle la construction ou 
l’assemblage ont commencé, et ne doivent pas être postérieurs à la date à laquelle le bateau quitte le lieu 
de fabrication ou d’assemblage où bien celui où il est mis sur le marché. Le mois de fabrication doit être 
indiqué conformément au code du Tableau 1, l’année de construction doit être identifiée par le dernier 
chiffre de l'année de fabrication.

L'année modèle indique l’année où le bateau spécifié est prévu d’être mis sur le marché.
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4.6 EXEMPLE NL- HXAB7A33G506

où:

NOTE L'espacement entre les caractères illustrés dans la figure ci-dessus sert uniquement à des fins de 
clarté. Le numéro d'identification réel n'a pas d'espace comme illustré dans l'exemple.

On ne doit utiliser que des lettres capitales de l’alphabet latin sauf celles exclues au 4.4.

5 Exigences

5.1 Taille

Les caractères doivent avoir au moins 6 mm de hauteur.

5.2 Permanence du marquage

Chaque numéro d’identification du bateau doit être gravé, pyrogravé, estampé, matricé, moulé ou fixé de 
toute autre manière permanente de façon à laisser une trace évidente de toute modification, effacement 
ou remplacement. Si le numéro figure sur une plaque séparée, celle-ci doit être fixée de façon que son 
enlèvement laisse normalement une marque ou un endommagement sur la zone environnante de la coque.

5.3 Emplacement

5.3.1 Le numéro d’identification doit être visible sur l'extérieur tribord du tableau arrière, ou à 
proximité de l'arrière, à une distance inférieure ou égale à 50 mm du sommet du tableau arrière, du plat-
bord, du joint coque/pont ou de son couvre-joint, l'élément le plus bas étant retenu.

5.3.2 Sur les bateaux ayant un tableau arrière, le numéro d’identification doit être situé du côté tribord 
du tableau arrière.

5.3.3 Sur les bateaux n'ayant pas de tableau arrière, ou ayant un tableau arrière sur lequel il est difficile 
de faire figurer le numéro d’identification, celui-ci doit être apposé à une distance inférieure ou égale à 
300 mm de l'arrière du bateau.

5.3.4 Sur les catamarans, le numéro d’identification doit être situé comme suit:

a) coques reliées de façon permanente et structurelle: sur la coque tribord;

b) coques amovibles mais considérées comme la structure principale: sur les deux coques;
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c) coques facilement amovibles et/ou remplaçables: sur la poutre arrière, à une distance inférieure 
ou égale à 300 mm de la coque tribord: cela s'applique également aux bateaux-pontons de type 
catamaran.

5.3.5 Sur les trimarans, le numéro d’identification doit être situé sur la coque centrale, et conformément 
au 5.3.1 ou 5.3.2.

5.3.6 Sur les bateaux pneumatiques, le numéro d’identification  doit être apposé sur la poutre arrière 
rigide ou sur la plaque ou console de fixation du moteur, à une distance inférieure ou égale à 300 mm de 
la liaison tribord avec la coque. Si le numéro d’identification n'est pas facilement visible en raison de la 
construction du bateau, il peut être appliqué de manière supplémentaire, sur un autre élément approprié 
de la structure du bateau, tel que la console.

5.3.7 Les rails, éléments d'accastillage ou autres accessoires ne doivent pas masquer le numéro 
d’identification apposé aux emplacements indiqués ci-dessus. Si la conception du bateau ne permet pas 
de respecter cette exigence, le numéro d’identification doit être apposé à un endroit visible situé aussi 
près que possible de l'emplacement prescrit.

5.4 Double du numéro d’identification

Un double du numéro d’identification doit être apposé sur une partie inamovible du bateau, dans un 
endroit uniquement connu du constructeur. Ce double du numéro d’identification doit être placé à 
l'intérieur ou sous un élément d'accastillage ou d'équipement. Les catamarans doivent avoir ce numéro 
d’identification à l'intérieur ou sur chacune des deux coques. L’emplacement doit être choisi de manière 
qu’il soit extrêmement difficile d’atteindre et de modifier le numéro d’identification.

5.5 Date de marquage

Le numéro d’identification doit être apposé sur le bateau au cours de la fabrication ou de l'assemblage 
du bateau. Le bateau ne doit en aucun cas être mis sur le marché sans que le numéro d’identification ait 
été apposé.

5.6 Format d'affichage

Le numéro d’identification doit être inscrit en caractères alphanumériques (chiffres arabes et lettres 
capitales) et doit être lu de la gauche vers la droite.

6 Renseignements supplémentaires

Si des renseignements supplémentaires sont affichés sur le bateau à une distance inférieure ou égale 
à 50 mm du numéro d’identification, ils doivent en être séparés par une bordure ou être inscrits sur une 
étiquette séparée afin de ne pas être interprétés comme faisant partie du numéro d’identification.
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